














CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

 

RAPPORT DE PRESENTATION  N°01 

 

 

 

AVANCE SUR LES SUBVENTIONS 2018 AUX ASSOCIATIONS ET ORGANISMES 

 (Commission des Finances du 27/11/17) 

 

RAPPORTEUR : Mireille PEREZ 

 

 

Le budget primitif 2018 décidera notamment de l’attribution des subventions aux associations et organismes. 

Parmi eux, certains sollicitent le versement d’avances sur leur subvention pour assurer la continuité de leurs 

activités. En effet, leurs frais de fonctionnement notamment les charges de personnel entraînent des besoins 

permanents de trésorerie qui ne leur permettent pas d’attendre le versement de la subvention après le vote du 

budget 2018.  

 

Le Conseil Municipal est invité à accorder les avances sur subventions 2018 suivantes : 

 

Association/Organisme Montant de 

l’avance 

2018 

Pour 

mémoire, 

montant 

2017 

d’avance 

Montant 

prévisionnel 

de 

subvention 

2018 

Date de 

versement 

Imputation 

comptable 

Sorgues Basket Club 70 000 € 25 000 € 180 000 € 35 000 € au 

mois de Janvier 

2018 et 35 000 

€ dans la 

première 

quinzaine du 

mois de Mars 

2018 

411/6574 

Centre Communal 

d’Action Sociale 

260 000 € 260 000 € 700 000 € Janvier 2018 5200/657362 

Espace Culturel des 

Loisirs et des Arts 

12 000 € 12 000 € 30 000 € Janvier 2018 33 1/6574 

Mission Locale Jeunes 

Grand Avignon 

9 919 € 9 709 € 33 062 € Janvier 2018 520/65738 

      

Centre d’Animation 

Socio-éducative de la 

Ville de Sorgues 

125 000 € 125 000 € 400 000 € Janvier 2018 522/6574 

Ecole OGEC Marie 

Rivier 

90 471 € 95 116 € 190 232 € Janvier 2018 

dont 38 678 € 

au titre de 

l’école 

maternelle et 51 

793 € au titre de 

l’école primaire 

211/657485 pour 

l’école 

maternelle et 

212/657485 pour 

l’école primaire 

Ecole Rudolf Steiner 3 007 € 2 977.65 € 5 955.30 € Janvier 2018 212/657489 

 

 

Il est précisé que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif principal 2018 sur les imputations 

listées dans le tableau ci-dessus. 
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SUBVENTIONS 2018 AUX COOPERATIVES SCOLAIRES POUR LES CLASSES 

TRANSPLANTEES 

 (Commission des Finances du 27/11/17) 

 

RAPPORTEUR : Christelle PEPIN 

 

La Commune participe au financement des classes transplantées par l’attribution de subventions aux 

coopératives scolaires. 

 

Pour information, au titre de l’année scolaire 2016/2017, le Conseil Municipal a alloué un montant maximum de 

subvention aux coopératives scolaires au titre des classes transplantées de 19 684 € dont 16 131 € ont été versés 

au 27 Novembre 2017 soit 82%. 

 

L’attribution se fait sur un forfait de 5,20 € par enfant et par jour avec un supplément de 16 € par enfant en cas 

de classe de neige. Les montants sont inchangés par rapport à l’année dernière. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour définir le montant de subvention pouvant être alloué au titre de 

l’année scolaire 2017/2018 aux coopératives scolaires au titre des classes transplantées selon le tableau ci-

dessous :  

 

 
 

Le Conseil Municipal est également invité à préciser que le montant de subvention correspondant à un montant 

plafond, les versements ne seront effectués par la commune qu’à réalisation effective des classes transplantées 

soit sur présentation par les coopératives de leurs justificatifs de séjour (hébergement et transporteurs). 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif principal 2018 sur l’imputation budgétaire 6574. 
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SUBVENTIONS 2018 AUX COOPERATIVES SCOLAIRES POUR LES TRANSPORTS 

COLLECTIFS 

 (Commission des Finances du 27/11/17) 

 

RAPPORTEUR : Christelle PEPIN 

 

La Commune finance les transports collectifs utilisés par les élèves pour les transports hors classes transplantées 

par l’attribution de subventions aux coopératives scolaires. 

 

Pour information, au titre de l’année scolaire 2016/2017, le Conseil Municipal a alloué un montant maximum de 

subvention aux coopératives scolaires au titre des transports collectifs de 6 356 € dont 2 882.50 € ont été versés 

au 27 Novembre 2017 soit 45%. 

 

L’attribution se fait sur un forfait de 25 € par classe majoré d’1,5 € par élève le montant ne pouvant pas être 

inférieur à 200 € pour les écoles Jean Jaurès, Sévigné élementaire, Maillaude, Mourre de Sève, Pinède, Le Parc 

et Gérard Philippe. 

 

L’attribution se fait sur un forfait de 40 € par classe majoré de 2,5 € par élève le montant ne pouvant pas être 

inférieur à 200 € pour les écoles Elsa Triolet, Frédéric Mistral, Bécassières et Sévigné maternelle. 

 

Le montant des forfaits transports est inchangé par rapport à l’année dernière. 

 

Le Conseil Municipal  est invité à délibérer pour définir le montant de subvention pouvant être alloué au titre de 

l’année scolaire 2017/2018 aux coopératives scolaires au titre des transports scolaires hors classes transplantées 

selon le tableau ci-dessous :  

 

 
 

Le Conseil Municipal est également invité à préciser que le montant de subvention correspondant à un montant 

plafond, les versements ne seront effectués par la commune qu’à réalisation effective des transports collectifs 

soit sur présentation par les coopératives de justificatifs des transporteurs. 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif principal 2018 sur l’imputation budgétaire 6574. 

 

 

Ecoles

Nombre 

estimatif 

d'élèves

Nombre 

de 

classes

Montant de 

subvention

Bécassières élementaire 203 8 827,50 €       

Bécassières maternelle 107 4 427,50 €       

Elsa Triolet élementaire 162 7 685,00 €       

Elsa Triolet maternelle 95 4 397,50 €       

Frederi Mistral élementaire 156 7 670,00 €       

Frederi Mistral maternelle 95 4 397,50 €       

Gérard Philipe 95 4 242,50 €       

Jean Jaurès 331 14 846,50 €       

La Pinède 122 5 308,00 €       

Le Parc 135 5 327,50 €       

sévigné maternelle 60 3 270,00 €       

Maillaude 193 8 489,50 €       

Mourre de Sève 154 7 406,00 €       

Sévigné élementaire 63 3 200,00 €       

1 971 83 6 495,00 €    
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ENREGISTREMENT COMPTABLE DES MISES A DISPOSITION DE PERSONNEL AUX 

ASSOCIATIONS 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Patricia COURTIER 

 

La commune met à disposition du personnel communal au profit de différentes associations sorguaises. 

 

Le Décret n°2008/580 du  18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux précise dans son article 2 que « L'organisme 

d'accueil rembourse à la collectivité territoriale ou à l'établissement public d'origine la rémunération du 

fonctionnaire mis à disposition, les cotisations et contributions y afférentes, ainsi que les charges mentionnées au 

deuxième alinéa du III de l'article 6, dans les conditions qui y sont prévues. ». 

 

Pour ne pas pénaliser financièrement les associations bénéficiant de ces mises à disposition et éviter un 

accroissement de leurs charges, il est proposé de leur verser une subvention complémentaire du montant du 

remboursement à demander (cf. tableau ci-dessous). 

 

Une compensation comptable entre le montant des mises à disposition à encaisser par la commune et le montant 

des subventions complémentaires à verser aux associations est faite afin d’éviter des mouvements financiers. 

 

L’objectif est d’enregistrer au budget principal de la commune le montant de la participation communale au titre 

des mises à disposition de personnel au bénéfice des associations sorguaises. 

  

Ainsi, selon le tableau ci-joint le montant total des mises à disposition  soit  143 795,78 € sera inscrit  dans la 

comptabilité communale  par : 

  - L’émission de titres qui se fera sur le compte 70848, 

   -L’émission de mandats qui se fera sur le compte 6574. 

 

Mise à disposition du personnel communal au bénéfice des associations sociales, culturelles et 

sportives – 

Situation exercice 2017 Mises à disposition du 1/11/2016 au 31/10/2017 

CCAM 56 631.92 € 

ECLA 38 043.19 € 

AMDS 7 584.98 € 

ASSER 850.40 € 

ASVBC 3 263.52 € 

ASRO 7 971.74 € 

SBC 5 984.00 € 

TCS 7 728.43 € 

ES 6 628.27 € 

KCS 9 109.33 € 

TOTAL 143 795.78 € 

 

Pour information : 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Mise à disposition 

de personnel 

communal aux 

associations 

 

181 404.27 € 

 

216 138.25 € 

 

218 842.33 € 

 

157 896.43 € 

 

140 157.41 € 

 

Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 
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TARIFS 2018 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Denis RENASSIA 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il convient que le Conseil Municipal délibère 

pour fixer les tarifs municipaux joints en annexe. 

 

Ces tarifs entreront en vigueur au 1er janvier 2018. 

 

Le Conseil Municipal est également amené à préciser que seront appliqués les montants des ressources 

mensuelles plancher et plafond en vigueur fixés par la Caisse d’Allocations Familiales et à retenir pour le calcul 

des participations familiales dans les structures d’accueil de jeunes enfants bénéficiaires de prestations et 

relatives aux tarifs appliqués pour les crèches de la commune sans nouvelle délibération de la commune. 

 

Le Conseil Municipal est également informé que le Conseil d’Exploitation des Pompes Funèbres, dans sa 

réunion du 27 Novembre 2017, a émis un avis favorable sur les tarifs des pompes funèbres proposés pour 2018. 
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AVIS SUR LES VACATIONS FUNERAIRES 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Mireille PEREZ 

 

Lors d’un décès, plusieurs opérations funéraires sont soumises à la surveillance des services de police et mises à 

la charge financière des familles par le biais des vacations funéraires. 

 

La loi n°2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification du droit et des procédures 

dans les domaines de la justice et des affaires intérieures a réduit le nombre des opérations funéraires devant 

faire l’objet d’une surveillance par les forces de sécurité. 

 

L’article L2213-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le montant unitaire des vacations 

est déterminé par le Maire dans chaque commune, après avis du Conseil Municipal, dans une fourchette 

comprise entre 20 et 25 €. Ce montant peut être actualisé par arrêté du ministre chargé des collectivités 

territoriales en fonction de l'indice du coût de la vie de l'Institut national de la statistique et des études 

économiques.  

 

L’article R2213-48 Code Général des Collectivités Territoriales précise que l'intervention des fonctionnaires 

mentionnés à l'article L. 2213-14 donne lieu au versement d'une vacation pour chacune des opérations prévues 

ci-après :  

1° La fermeture du cercueil et la pose de scellés, en cas de transport du corps hors de la commune de décès ou de 

dépôt et lorsqu'aucun membre de la famille n'est présent ;  

2° La fermeture du cercueil et la pose de scellés, lorsqu'il doit être procédé à la crémation du corps. 

 

Dans les communes disposant d’une police municipale, celle-ci assure la surveillance des opérations funéraires 

et le produit des vacations est intégralement reversé aux agents de police municipale ayant réalisé les opérations. 

 

Le Conseil Municipal est invité à donner un avis favorable à la fixation du montant des vacations funéraires au 

montant minimal de 20 € l’objectif étant de ne pas alourdir le coût des obsèques pour les familles. 

 

Il est précisé que ce montant fera l’objet d’un arrêté de Monsieur le Maire et que les recettes générées sont sans 

incidence sur le budget de la commune. 
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ABANDONS DE CREANCE SUR LE BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Sylviane FERRARO 

 

Dans le cadre du contrat de délégation de service public de la Commune avec la SDEI, celle-ci procède au 

reversement à la commune du montant de surtaxe assainissement qu’elle encaisse auprès des abonnés du service 

de l’assainissement pour le compte de la commune de Sorgues. 

 

La SDEI a transmis à la commune l’état des créances abandonnées soit les sommes dues par les abonnés du 

service de l’assainissement sur la commune de Sorgues mais qui n’ont pu faire l’objet d’un recouvrement de la 

part de la SDEI malgré les relances et poursuites engagées. 

 

Le montant de ces impayés non recouvrables s’élève à 1 520.04 € HT et 1 669.02 € TTC sur la période du 1
er
 

novembre 2016 au 31 octobre 2017.  

 

Il convient, dans un objectif de sincérité budgétaire, de retracer au budget annexe de l’assainissement cette perte 

de recettes par l’émission concomitante d’un titre au 70611 pour acter la recette due par les abonnés et d’un 

mandat au 658 pour acter l’impossibilité de recouvrement de ces sommes et la perte en résultant pour le budget 

annexe de l’assainissement. 

Le Conseil Municipal est invité à accepter d’acter le montant des abandons de créance réalisés par la SDEI au 

titre de la surtaxe assainissement d’un montant de 1 520.04 € HT et 1 669.02 € TTC pour la période de novembre 

2016 à octobre 2017 inclus. 
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AUTRISATIONS DE PROGRAMME / CREDITS DE PAIEMENT ET AUTORISATIONS 

D’ENGAGEMENT / CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP ET AE/CP) 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Patricia COURTIER 

 

La procédure des autorisations de programme et d’engagement ainsi que des crédits de paiement est une 

dérogation au principe de l’annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la mise en œuvre 

d’investissements ou de dépenses de fonctionnement sur le plan financier mais aussi organisationnel et 

logistique, en respectant les règles d’engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle des crédits et permet 

d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 

 

Il est proposé de modifier les Autorisations de Programme (AP), les Autorisations d’Engagement (AE) et la 

répartition des Crédits de Paiement (CP) telles que présentées dans les tableaux joints en annexe. 

 

Sur les autorisations de programme, les modifications proposées consistent en l’ouverture de crédits sur 

l’exercice 2018 pour permettre de régler les soldes des marchés des opérations tennis couverts, vidéo protection 

et petits travaux sur les arrêts de bus en début d’exercice si nécessaire.  

 

Il est également proposé : 

- la création d’une autorisation de programme sur le budget principal pour l’opération de rénovation de la salle 

des fêtes pour un montant de 3 500 000 € sur les exercices 2017 à 2019. 

- la création d’une autorisation de programme sur le budget principal pour les acquisitions liées à la résiliation de 

la convention d’intervention foncière avec l’EPF PACA pour un montant de 1 129 567.59 € sur les exercices 

2017 à 2019. 

 

Sur les autorisations d’engagement existantes, des crédits sont ouverts sur 2018 pour la fourniture de gaz. 

 

Le Conseil Municipal est invité à en délibérer. 
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DECISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Stéphane GARCIA 

 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14, le Conseil Municipal peut être amené à modifier le 

budget de l’exercice en cours.  

 

Ainsi, des crédits supplémentaires non prévus lors du vote du Budget peuvent être ouverts et couverts, soit par 

des recettes nouvelles, soit par une diminution des crédits disponibles sur d’autres comptes. 

 

Le détail des écritures comptables est joint en annexe. 

 

Des crédits en opérations d’ordres (opérations comptable types amortissements….) sont supprimés du fait de leur 

non utilisation sur l’exercice pour ajuster les crédits ouverts avec les opérations réalisées. 

 

Il convient que le Conseil Municipal approuve la décision modificative n°3 du Budget principal de la commune 

voté le 23 Mars 2017. 
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OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 

2018 DE LA COMMUNE 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Stéphane GARCIA 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « Dans le cas où le budget d'une 

collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 

collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente.  

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 

sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 

prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 

comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-

dessus. » 

 

Au budget principal exercice 2017 : 

 

-  Les crédits ouverts au budget primitif et par décisions modificatives pour les dépenses d’équipement s’élèvent 

à  6 633 020.40 € (a).  

-  Les crédits de paiement ouverts pour les autorisations de programmes pluriannuelles sont de 2 123 201.27 € 

(b).  
           

Cela autorise en anticipation budgétaire sur le budget principal de la commune pour 2018 un quart de   

4 509 819.13 € (a-b) soit  1 127 454.78 € hors crédits de paiement. 

 

Il est proposé un montant d’anticipation au budget principal 2018, de 1 000 000.00 € hors crédits de paiement 

2018. 

 

Il convient que le Conseil Municipal autorise l’inscription par anticipation au Budget principal 2018 des crédits 

d’investissements selon le tableau annexé.         
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OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET ANNEXE DE 

L’ASSAINISSEMENT 2018 DE LA COMMUNE 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Sylviane FERRARO 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « Dans le cas où le budget d'une 

collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 

collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente.  

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 

sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 

prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 

comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-

dessus. » 

 

Au budget annexe de l’assainissement exercice 2017 : 

 

-  Les crédits ouverts au budget primitif et par décisions modificatives pour les dépenses d’équipement s’élèvent 

à  941 505.70 € (a).  

-  Les crédits de paiement ouverts pour les autorisations de programmes pluriannuelles sont de 804 330.75 € (b).  

           

Cela autorise en anticipation budgétaire sur le budget annexe de l’assainissement de la commune pour 2018 un 

quart de  137 174.95 € (a-b) soit  34 293.74 € hors crédits de paiement. 

 

Il est proposé un montant d’anticipation au budget annexe de l’assainissement 2018, de 34 000.00 € hors crédits 

de paiement 2018. 

 

Il convient que le Conseil Municipal autorise l’inscription par anticipation au Budget annexe de l’assainissement 

2018 des crédits d’investissements selon le tableau ci-dessous : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE ARTICLES LIBELLE

CREDITS 

OUVERTS 

AU 

01/01/2018

20 2031 FRAIS D'ETUDES 5 000,00 €    

20 2033 FRAIS D'INSERTION 5 000,00 €    

23 2315 INSTALLATIONS MATERIELS ET OUTILLAGE TECHNIQUE 24 000,00 € 

34 000,00 € TOTAL
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APPLICATION FINANCIERE DE LA CONVENTION DE SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE 

SORGUES ET LE CCAS DE LA VILLE DE SORGUES 

(Commission des Finances du 27/11/2017) 

 

RAPPORTEUR : Raymond PETIT 

 

Par délibération du 17 décembre 2015, le Conseil Municipal a acté la mise en place d’une convention de service 

entre la ville de Sorgues et le CCAS visant à définir les dispositions régissant les modalités des concours et 

moyens apportés par la ville de Sorgues pour participer au fonctionnement du CCAS dans un contexte de 

mutualisation des services en application depuis le 1
er

 janvier 2016. 

 

Cette convention a été modifiée par délibération en date des 29 Septembre 2016 et 26 Janvier 2017. 

 

Elle recense les fonctions supports concernées par les concours apportés par la Ville de Sorgues au CCAS et 

précise les modalités de calcul de ces concours et de leur remboursement par le CCAS. 

 

La convention prévoit également que la ville de Sorgues émettra un titre de recette visant à encaisser la recette 

liée à la facturation au CCAS des concours apportés par la ville de Sorgues en application de la convention de 

service. 

 

Une compensation comptable entre le montant de la facturation à encaisser par la commune et une subvention 

complémentaire versée par la commune au CCAS est proposée afin d’éviter des mouvements financiers et de 

permettre au CCAS d’honorer les prestations définies par cette convention. 

 

L’objectif est d’enregistrer au budget principal de la commune la recette liée à l’application de la convention de 

service entre la ville et le CCAS sans pénaliser financièrement le CCAS. 

 

Selon le tableau joint en annexe, le montant total du concours dû par le CCAS à la ville de Sorgues au titre de 

l’application de la convention de service du 14 novembre 2016 au 15 novembre 2017 est de  84 348 €. 

 

Il sera inscrit  dans la comptabilité communale  par : 

  - L’émission d’un titre sur le compte 70873, 

   -L’émission d’un mandat qui se fera sur le compte 657362. 

 

Le Conseil Municipal est invité à en délibérer et à accepter le versement d’une subvention complémentaire d’un 

montant de 84 348 € au CCAS. 

 

Pour mémoire, le montant dû par le CCAS à la ville de Sorgues au titre de cette convention en 2016 était de 

64 962 €. 
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MODIFICATION DU GUIDE DE LA DEPENSE 

 
RAPPORTEUR : Sylviane FERRARO 

 

 
Par une délibération en date du 21 octobre 2014, le conseil municipal a adopté le guide interne des procédures de 

la ville de Sorgues. 

 

En date du 16 novembre 2004, une délibération du conseil municipal a modifié le guide interne des procédures et 

a adopté la nomenclature de fournitures et de prestations de services applicables à l’ensemble des services 

acheteurs de la ville de Sorgues. 

 

La guide de la dépense et la nomenclature de fournitures et de prestations de services applicables l’ensemble des 

services acheteurs de la ville de Sorgues, ont été modifiés à plusieurs reprises, délibérations des 15 décembre 

2005, 19 décembre 2007, 25 février 2010, 25 février 2011, 29 janvier 2012, 22 novembre 2012, 23 janvier 2014 

et 23 juin 2016. 

 

Par souci de transparence et de cohérence dans la gestion de la commune pour les unités fonctionnelles  

pour les fournitures et les services, il est proposé de fixer le seuil de mise en concurrence à 15 000 € HT, 

comme il est fixé pour les opérations de travaux. 

 

Compte tenu que ledit projet de modification du guide de la dépense n’appelle aucune remarque spécifique de la 

part de la Ville, 

 

Il est demandé aujourd’hui au Conseil Municipal : 

 

 
- D’accepter la modification du guide de la dépense en ce qui concerne la fixation d’un seuil pour les 

unités fonctionnelles en fournitures et service à 15 000€ HT. 

 

-  Lorsque l’autorité compétente au sein de notre entité décidera de recourir à une procédure, telle que 

définie aux articles 27 et 59 du décret N°2016-360, elle devra respecter le guide de la dépense modifié 

concomitamment. 

 

- Une copie du guide de la dépense est consultable au service juridique par toute personne souhaitant en 

prendre connaissance. 

 

- Le guide de la dépense et la nomenclature ne pourront être modifiés qu’en étant soumis à nouveau à 

l’approbation de notre structure délibérante. 
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CITE DES GRIFFONS : ACQUISITION D’UN LOGEMENT ET UN GARAGE 

APPARTENANT AUX CONSORTS FONT 
 (Commission Aménagement du Territoire du 29 novembre 2017) 

 

RAPPORTEUR :  J.F. LAPORTE 

 

Les consorts FONT sont propriétaires d’un logement et d’un garage de la Cité des Griffons à SORGUES, édifié 

sur les parcelles cadastrées section DV : 53, 47, 48 et BB : 119, 24 

 

- 1 T3 situé au premier étage du bâtiment I lot 243 représentant 89 tantièmes soit 59m² 

-1 garage Lot N° 700 situé au bloc 5 entre le bâtiment J et K représentant 14 tantièmes. 

 

Les consorts FONT envisagent de vendre leurs biens, moyennant la somme de 16 450€.  

 

Dans le cadre de la politique de rénovation urbaine du site des Griffons, la Commune souhaite acquérir ces biens 

afin de lui permettre de mettre en œuvre le projet de requalification de la copropriété dégradée. 

 

Une promesse de vente a été signée pour concrétiser cet accord. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver l’acquisition de ce logement et ce garage appartenant aux 

consorts FONT, moyennant la somme de 16 450€ et d’approuver le compromis de vente établi sur ce montant et 

d’autoriser le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : RMB 

S. A. S. 
(Commission Aménagement du Territoire du 29 novembre 2017) 

RAPPORTEUR : I. APPRIOU 

 

 
Une consultation du public, sur une demande d’enregistrement au titre des installations classées pour la 

protection de l’environnement (I. C. P. E.), déposée par la S. A. S. RMB, relative à l’exploitation d’un centre de 

recyclage de déchets inertes au 9, avenue Marius Bucchi, Z. I. le Fournalet, section BD n° 3, a eu lieu du lundi 3 

juillet au vendredi 4 août 2017. 

 

A l’issue de cette consultation, M. le Préfet de Vaucluse, a, par arrêté en date du 14 septembre 2017, validé 

l’enregistrement et a défini la portée et les conditions générales d’exploitation de l’installation. 

 

Ont été annexés, à l’arrêté susvisé : 

 

o L’Arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 décembre 2012 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du 

régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des I. C. P. E. ; 

 

o L’Arrêté ministériel de prescriptions générales du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux 

inertes autres que ceux visés par d’autres rubriques relevant du régime de l’enregistrement au 

titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des I. C. P. E. 

 

Conformément au titre 3 – Modalités d’exécution, voies de recours, chapitre 3.3. Publicité, de l’Arrêté 

Préfectoral du 14/09/2017, une copie desdits arrêtés doit être transmise au Conseil Municipal. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de prendre connaissance desdits arrêtés. 
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ACHAT DE PARCELLES SUITE A LA MISE EN DEMEURE D’ACQUERIR DES 

CONSORTS GRENOD  

(Commission aménagement du territoire et habitat du 29 novembre 2017) 

 

RAPPORTEUR : F. THOMAS 
 

Par un courrier réceptionné en mairie le 12 décembre 2016 Maître Beugnot agissant pour les intérêts de consorts 

Grenod a mis en demeure la commune de Sorgues d’acquérir leurs parcelles cadastrées CT 7 (1 256 m²), CT 9 

(1 466 m²), CT 10 (14 460 m²), CT 12 (3 629 m²), CT 13 (3 440 m²), CT 17 (424 m²), CT 199 (1 242 m²), CT 

200 (437 m²),  CT 201( 607 m²), CT 202 (280 m²), CT 217 (35 m²), CT 220 (13 198 m²), CT 222 (2 117 m²), 

CT 223 (14 457 m²), CT 263 (282 m²), CT 281 (709 m²), CT 283 (875 m²), CT 284 (6 782 m²), CT 286 (209 

m²), et CT 287 (682 m²) ; grevées en parti des emplacements réservés suivant au PLU :  

 

 n° D33, institué au bénéfice de la du chemin des « Daulands » 

 n° C50 institué au bénéfice de la Commune, en vue de l’aménagement de la desserte médiane de la 

cité Poinsard, 

 n° C54, institué au bénéfice de la Commune, en vue de l’aménagement d’une liaison entre la RD 907 

et la RD 942 par Poinsard, e 

 n° H10, institué pour le bénéfice de la Communauté des Communes des Pays Rhône et Ouvèze, 

devenue depuis le 1
er

 janvier 2017 la Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat, en vue de 

la réalisation d’un bassin de rétention quartier Daulands/ Poinsard)  

 

Cette mise en demeure fait ainsi et notamment référence aux parcelles CT 201 et CT 202, terrains acquis aux 

consorts GRENOD par la Commune selon actes authentiques en dates des 16 septembre 1982 et 17 et 18 

décembre 2014. 

 

Les consorts GRENOD demeurent néanmoins à ce jour propriétaires des autres parcelles susvisées. 

 

La Commune a sollicité l’avis de France Domaine, qui le 27 mars 2017, a estimé le prix d’acquisition de la 

totalité de ces autres parcelles susvisées pour un montant total de 276 263,30 € ; dont 249 848 € à titre 

d’indemnité principale, et 26 415,30 € à titre d’indemnité de remploi,  

 

Par le courrier en LRAR en date du 28 novembre 2017, Monsieur le Maire a donné suite à la mise en demeure, 

en proposant d’acquérir la totalité des parcelles au prix de estimé par l’avis des Domaines, à l’exception des 

parcelles CT 201 et CT 202 déjà acquises par la commune. 

 

Cependant, l’emplacement réservé H10, étant institué au  bénéfice de la Communauté de Communes Les 

Sorgues du Comtat, en vue de la réalisation d’un bassin de rétention quartier Daulands/ Poinsard), cette dernière 

devra délibérer le 11 décembre prochain afin : 

 

D’une part de décider soit du rachat à la Commune de SORGUES de la part des parcelles des consorts GRENOD 

qui concerne la Communauté de Communes Les Sorgues du Comtat, nécessaire à la réalisation d’un bassin de 

rétention, et à acquérir par la Commune, soit de la mise à disposition par la commune de SORGUES, des dites 

parcelles, à la Communauté de Communes les Sorgues du Comtat pour la réalisation d’un bassin de rétention. 

 

Et d’autre part d’autoriser, la Commune à prendre tout acte et mesures utiles à cet effet, en vue de procéder à ces 

acquisitions. 

 

Dans ce cadre, afin que la Commune puisse mettre en œuvre les aménagements prévus dans le cadre de son PLU 

approuvé le 24 mai 2012 il est proposé au Conseil Municipal de : 

 



De donner suite à la mise en demeure des consorts GRENOD en proposant d’acquérir la totalité de leurs 

parcelles précitées selon l’avis des Domaines, à l’exception des l’exception des parcelles CT 201 et CT 202 déjà 

acquises par la commune. 

 

D’acquérir pour un montant de 276 263,30 € conformément à l’avis de France domaine, la totalité des parcelles 

CT 7 (1 256 m²), CT 9 (1 466 m²), CT 10 (14 460 m²), CT 12 (3 629 m²), CT 13 (3 440 m²), CT 17 (424 m²), CT 

217 (35 m²), CT 220 (13 198 m²), CT 222 (2 117 m²),CT 223 ( 14 457 m²), CT 283 (875 m²), CT 284 (6 782 m²), 

CT 286 ( 209 m²), CT 287 (682 m²), CT 200 (437 m²), CT 199 (1 242 m²), CT 263 (282 m²), et CT 281 (709 m²) 

appartenant au consort GRENOD et en partie grevées des emplacements réservés C50, C54 et H10. 

 

D’autoriser monsieur le maire à prendre tout acte et mesure utiles à cet effet, à signer toutes les pièces relatives à 

ce dossier et notamment l’acte authentique de cession à venir. 
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VERSEMENT DE SUBVENTION PAR  LA COMMUNE DE SORGUES A L’ASSOCIATION 

« MISSION LOCALE JEUNES GRAND AVIGNON » 

(Commission Proximité et Cohésion / politique de la ville du 29/11/17) 

 

RAPPORTEUR : F. THOMAS 
 

Afin de pérenniser les services proposés aux sorguaises et aux sorguais âgés de 16 à 25 ans, dans le domaine de 

l’insertion sociale et professionnelle, et pour conserver les activités de l’antenne de Sorgues de la Mission Locale 

au sein de l’Espace de l’Emploi de la Justice et du Droit, le renouvellement de  la convention d’objectifs et de 

moyens a été voté par le conseil municipal le 22 octobre 2016 pour une durée de 3 ans. 

Cette convention dans son article 4 prévoit le versement d’une subvention annuelle. 

  

Rappel : 

 

A travers cette convention d’une durée de trois ans, l’association « Mission Locale Jeunes Grand Avignon» 

s’engage, sur l’antenne de SORGUES à : 

 

1. assurer l’accueil, l’information et l’orientation des jeunes de 16 à 25 ans qui ont des difficultés d’insertion 

sociale et professionnelle. 

 

2. assurer le suivi de l’itinéraire d’insertion de ces jeunes, en assumant notamment les fonctions de référent dans 

le dispositif « CIVIS ». 

 

3. établir les relations avec l’ensemble des partenaires locaux intéressés : établissements scolaires, organismes 

sociaux, organisations professionnelles, associations… 

 

4. contribuer, le cas échéant et dans la mesure du possible, aux diverses actions qui seraient réalisées pour 

faciliter l’insertion sociale et professionnelle des jeunes et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens 

nécessaires à sa bonne exécution.  

 

Pour mener à bien cette mission, l’association « Mission Locale Jeunes Grand Avignon» s’est engagée à mettre à 

disposition de l’antenne de SORGUES un conseiller à temps plein. 

 

La commune de Sorgues s’engage, à contribuer au fonctionnement de l’antenne par le versement d’une 

subvention annuelle dont le montant pour 2017 est arrêté  à la somme de 32 712 €. 

 

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser le versement de la subvention sollicitée au titre de l’année 2017, 

à savoir 23 003 € puisqu’un acompte d’un montant de 9 709 € a déjà été versé. 

 

  



CONSEIL MUNICIPAL DU  14 DECEMBRE 2017 

 

RAPPORT DE PRESENTATION  N° 18 

 

 
MODIFICATION DE LA DELIBERATION INSTAURANT LE RIFSSEP (Régime 

Indemnitaire tenant compte des Fonctions des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 

Professionnel) 

  

Rapporteur : Monsieur Le Maire  

 
Par délibération en date du 15 décembre 2016, les membres du conseil ont approuvé l’instauration du 

nouveau régime indemnitaire « le Rifseep » conformément aux dispositions règlementaires.   

 

Ce nouveau régime indemnitaire doit être modifié afin de prendre en compte les récents décrets 

d’application comme l’ajout de grades bénéficiaires (par exemple les adjoints techniques). Ces 

modifications ne changent pas les critères de perception fixés par la délibération du 15 décembre 2016. 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

 

 d’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus.  

 

 de substituer à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour 

lesquelles un maintien est explicitement prévu et notamment les primes et indemnités liées à des 

fonctions ou sujétions particulières mentionnées dans la délibération du 25 juin 2015 (cf cumul 

possible ci-dessus),  

 

 de prévoir la possibilité du maintien à titre individuel, aux fonctionnaires concernés, de leur 

montant antérieur plus élevé en application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984.  

 

 de décider que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites 

fixées par les textes de référence.  

 

 que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et 

inscrits chaque année au budget.  

 

 
  



Annexe à la délibération du 14 décembre 2017 

RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) de la ville de Sorgues 
 
Vu, le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 

l’article 20,  

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment les articles 87 et 88,  

 

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi 

du 26 janvier 1984,  

 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de 

l’Etat, 

 

Vu le décret n°2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 précité,  

 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 10 novembre 2016  relatif à la mise en place des 

critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 

l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité,  

 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les contritions 

d’attributions du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP),  

 

Ce nouveau régime indemnitaire est composé de l’Indemnité de Fonctions, des Sujétions et d’Expertise 

liée au poste de l’agent (IFSE) et du complément indemnitaire annuel. 

 

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée délibérante de créer la première part du RIFSEEP obligatoire, 

soit l’IFSE (l’indemnité de fonctions, des sujétions et d’expertise liée au poste de l’agent) et d’en 

déterminer les critères d’attribution.  

 

Les bénéficiaires de l’IFSE  

 

Agents titulaires, stagiaires et non titulaires de droit public exerçant les fonctions du cadre d’emplois 

concerné. Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximum 

spécifiques.  

 

Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP : 

 Les attachés, 

 Les rédacteurs, 

 Les techniciens, 

 Les éducateurs APS, 

 Les animateurs, 

 Les assistants socio-éducatifs, 

 Les adjoints administratifs 

 Les ATSEM, 

 Les adjoints d’animation. 

 

 

 

 

 

 

Définition : part fonctionnelle et part modulable, conditions d’attribution   



 

L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle.  

Cette indemnité comprend une part fonctionnelle (fixe) ainsi qu’une part modulable, dont les montants 

sont fixés dans la limite des plafonds déterminés par la présente délibération et applicables aux 

fonctionnaires de l’Etat. 

La part fonctionnelle est déterminée par des groupes de fonctions en tenant compte des critères 

professionnels suivants : 

 

 Critère 1 : fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, d’influence, 

notamment au niveau :  

 

. de l’encadrement et de la coordination, 

. de la responsabilité projet ou d’opération, 

. de l’Influence  primordiale ou partagé du poste sur les résultats 

. de la Responsabilité de formation d’autrui 

. de l’ampleur du champ d’action 

. et/ou des missions d’Enseignement 

 

 Critère 2 : technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, notamment 

au niveau : 

 

. de l’expertise 

. de la complexité 

. de l’interprétation 

. de la diversité et simultanéité des projets 

. de l’influence et la motivation d’autrui 

. de la diversité des domaines de compétence 

. d’une technicité particulière 

. des connaissances de base 

. et/ou des fonctions de régisseur 

 

  Critère 3 : sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel, notamment au niveau : 

 

. de la tension mentale et nerveuse 

. des relations internes 

. et/ou des relations externes  

 

La part modulable de L’IFSE pourra varier en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de 

retenir les critères suivants :  

 

 Elargissement des compétences 

 Approfondissement des savoirs 

 Consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste 

 Interaction avec les différents partenaires 

 Maitrise des circuits de décision 

 Connaissance des risques 

 Autonomie et sens de l’initiative 

 

A noter qu’il convient de veiller à ce que la part modulée ne soit pas supérieure à la part fonctionnelle de 

l’IFSE. 

 

Chaque agent sera classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertise et de sujétions auquel il est exposé. Monsieur le Maire propose de fixer la part 

fonctionnelle et la part modulable de cet IFSE selon les critères définis ci-dessus et en retenant les 

groupes et montant maximum annuels suivants : 

 

 

GROUPES MONTANTS ANNUELS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à la règlementation, les montants feront l’objet d’un réexamen au regard de l’expérience 

professionnelle :  

 

 en cas de changement de fonctions ou d’emploi ;  

 en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  

 au moins tous les 4 ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent.  

 

Périodicité du versement de l’IFSE :  

 

L’IFSE est versée mensuellement.  

 

Modalités de versement :  

 

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail.  

 

Les absences :  

 

L'IFSE est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement en cas de congé de maladie ordinaire, 

accident de service, maladie professionnelle, maternité, adoption, paternité et en congé de longue maladie, 

de longue durée ou de grave maladie.  

 

MAXIMUM DE L’IFSE 

Attachés 

G1 36210 € 

G1 logé 22310 € 

G2 32130 € 

G2 logé 17205 € 

G3  25500 € 

G3 logé 14320 € 

G4  20400 € 

G4 logé 11160 € 

Rédacteurs/éducateurs APS/Animateurs 

G1 17480 €  

G1 logé 8030 €  

G2 16015 € 

G2 logé 7220 € 

G3  14650 € 

G3 logé 6670 € 

Techniciens 

G1 11880 € 

G1 logé 7370 € 

G2 11090 € 

G2 logé 6880 € 

G3  10300 € 

G3 logé 6390 € 

Assistant socio-éducatifs 

G1 11970 € 

G2 10460 € 

Adjoints Administratifs/agents de maîtrise/adjoints 

techniques/ATSEM/ Adjoints d’animation 

G1 11340 €  

G1 logé 7090 € 

G2 10800 € 

G2 logé 6750 €  



Exclusivité :  

 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à savoir : 

IFTS 

Prime de rendement 

PFR 

IAT 

IEMP 

Indemnité de régisseur 

ISS (indemnité spécifique de service)  

Indemnité de risques et de sujétions spéciales des psychologues  

Indemnité de sujétions spéciales  

Prime d’encadrement (puéricultrice)  

Prime de service  

Prime forfaitaire mensuelle  

Prime de sujétions des auxiliaires de puéricultrice  

Prime spécifique  

Indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires  

Indemnités d’heures supplémentaires d’enseignements  

Indemnité de suivi et d’orientation des élèves  

Prime de technicité forfaitaire des personnels des bibliothèques  

Primes de sujétions spéciales des personnels de surveillance et d’accueil  

Indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes et salissants. 

 

Cumul possible (prévu par délibération du 25 juin 2015) 

 

IHTS 

Indemnité exceptionnelle de CSG 

Indemnité horaire pour travail normal de nuit 

Indemnité d’astreinte, d’intervention et de permanence 

Indemnité de chaussures et de petit équipement 

Indemnité de surveillance de cantines et indemnité d’étude surveillée des personnels de l’Etat, 

Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction 

Indemnités forfaitaires complémentaires pour élections  

Indemnités horaire pour travail du dimanche et jours fériés 

Indemnité des agents des services municipaux d’inhumation 

Indemnité de jury et de concours 

Règlement des frais occasionnés par les déplacements 

GIPA 

  

Attribution :  

 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.  

 

Cadres d’emplois en attente de parution des décrets : dans l’attente de cette parution des décrets 

instaurant ce même régime indemnitaire (RIFSEEP), la délibération du 25 juin 2015 demeure applicable.  
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DEROGATIONS AU REPOS DOMINICAL POUR LES COMMERCES DE DETAIL POUR 

L’ANNEE 2018 

 

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

 
La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances  économiques est venue 

modifier les articles L3132-20 et suivants du Code du Travail.  

 

A ce titre, dans les commerces de détail, où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos 

peut être supprimé les dimanches désignés,  pour chaque commerce de détail, par décision du Maire, prise après 

avis du Conseil Municipal. 

 

Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche 

dans le cadre des « dimanches du Maire ». Une entreprise ne peut prendre en considération le refus d’une 

personne de travailler le dimanche  pour refuser de l’embaucher. Ces garanties offertes aux salariés résultent de 

la loi du 6 août 2015 citée en référence et s’appliquent depuis le 8 août 2015. 

 

Le nombre de ces dimanches ne peut excéder 12 par an. La liste des dimanches doit être arrêtée avant le 

31 décembre 2017 pour l’année 2018. 

 

La loi du 6 août 2015 a porté de 5 à 12 au maximum le nombre des « dimanches du Maire ». Lorsque le nombre 

de ces dimanches excède 5, la décision du Maire est prise après avis conforme de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité dont la commune est membre.  

 

Les dérogations au repos dominical sollicitées par les commerces concernent surtout les dimanches de fin 

d’année.  

 

Dans un souci d’organisation et de cohérence concernant les commerces de la zone d’Auchan Nord et de la zone 

« Buld’air » la ville s’est rapprochée des  villes de le Pontet et de Vedène  afin de vérifier les dates envisagées 

pour la suppression du repos dominical concernant les dimanches. Dans un souci de maintien d’un juste équilibre 

en tenant compte du commerce local, le choix s’est porté à huit dimanches. 

 

Les dates des dimanches retenues pour 2018 sont :  

 

- 14 janvier (soldes d’hiver) 

-   1er juillet (soldes d’été) 

- 25 novembre, 2, 9, 16, 23 et 30  décembre (fêtes de fin d’année) 

 

Il est demandé aujourd’hui au Conseil Municipal : 

 

- De donner un avis conforme sur les dates et le nombre proposés par le Maire pour les dérogations au 

repos dominical des commerces de détail pour l’année 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

 

RAPPORT DE PRESENTATION N° 20 

 

MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF DE « PARTICIPATION CITOYENNE : VOISINS 

VIGILANTS » SUR LES LOTISSEMENTS 4
ème

 – 5ème – 6
ème

 AVENUES 

 

RAPPORTEUR : Dominique DESFOUR 
 

Lancé  en juin 2011 par la circulaire du ministère de l’Intérieur du 22 juin 2011, le dispositif de participation 

citoyenne, renommé « voisins vigilants » a pour objectif principal de prévenir les cambriolages par la mise en 

place d’une solidarité de voisins, organisés pour donner l’alerte aux services de police municipale et de 

gendarmerie. 

 

Ce dispositif vise à rassurer la population, améliorer la réactivité des forces de sécurité et de la police municipale 

contre la délinquance d’appropriation et accroître l’efficacité de la prévention de proximité. Il est établi à titre 

expérimental sur les lotissements 4
ème

 – 5
ème

 – 6
ème

 AVENUES. 

 

L’objectif est de développer l’engagement des habitants des lotissements 4
ème

 – 5
ème

 – 6
ème

 AVENUES, pour 

créer des réflexes élémentaires de prévention et de signalement permettant des interventions mieux ciblées des 

forces de l’ordre et de favoriser des solidarités de voisinage pour renforcer le lien social. 

Il n’a pas vocation à se substituer à l’action des services de police municipale et de gendarmerie. 

 

Par courrier 7 octobre 2017, le président de l’Association Bien Vivre aux Narcisses a demandé à Monsieur le 

Maire s’il était possible de mettre en place la participation citoyenne, confirmé le 30 septembre par le vote des 

membres de cette association.  

 

Un protocole est en conséquence cosigné par le Préfet, le Procureur de la République, le Maire et le 

Commandant de Groupement. Il définit les objectifs poursuivis et fixe les modalités pratiques, ainsi que les 

procédures de suivi, d’évaluation et de contrôle.  

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

 

 D’approuver la mise en œuvre du dispositif de « participation citoyenne, renommée voisins vigilants » 

sur les lotissements 4
ème

 – 5
ème

 – 6
ème

 AVENUES, 

 

 D’habiliter Monsieur le Maire à signer le projet du protocole ainsi que toutes pièces s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
























































































































































































































































